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LA TYPOLOGIE DES ESPECES VIS-À-VIS DE LA REGLEMENTATION

LES ESPECES « NON REGLEMENTEES » 

(ne figurant sur aucune « liste »)

 Non soumises à une réglementation spécifique sur les semences.

 Soumises aux dispositions générales du code du commerce, 

code rural, code civil …

-Produits sains, loyaux et marchands

-Réglementation sanitaire

-Non OGM…
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LA TYPOLOGIE DES ESPECES VIS-À-VIS DE LA REGLEMENTATION

LES ESPECES « REGLEMENTEES » 

 Liste définie au niveau européen par des directives 

(dernière évolution de la liste en 2016, transposée au 

31 décembre 2017 en France).

 Liste définie au niveau français par des arrêtés de 

commercialisation : reprise de la liste européenne + 

ajouts.
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LA TYPOLOGIE DES ESPECES VIS-À-VIS DE LA REGLEMENTATION

LES ESPECES « REGLEMENTEES » : LES ESPECES A 

CERTIFICATION OBLIGATOIRE en FOURRAGERES

 Liste définie par la réglementation communautaire :

luzerne, trèfle violet, ray-grass anglais…

 Commercialisation en France uniquement de variétés

inscrites au catalogue européen ou français.
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LA TYPOLOGIE DES ESPECES VIS-À-VIS DE LA REGLEMENTATION

LES ESPECES « REGLEMENTEES » : LES ESPECES A 

CERTIFICATION OBLIGATOIRE en FOURRAGERES

 Normes de commercialisation à respecter : germination, 

pureté spécifique, pureté variétale, absence de 

semences indésirables, absence de certaines maladies 

(seuil)… 

 Règlement technique de production à respecter.

 Les champs de production sont inspectés, les lots sont 

testés (certification) par l’autorité compétente (SOC) ou 

sous supervision.
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LA TYPOLOGIE DES ESPECES VIS-À-VIS DE LA REGLEMENTATION

LES ESPECES REGLEMENTEES : LES ESPECES « SEMENCES 

COMMERCIALES » en FOURRAGERES

 Liste définie par la réglementation communautaire : pâturin annuel, 

sainfoin, fénugrec…

 Pas d’obligation de mentionner une variété, mais possibilité d’inscription 

de variétés à un catalogue et de certification.

 Normes de commercialisation et règlement technique de production à 

respecter.
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LA TYPOLOGIE DES ESPECES VIS-À-VIS DE LA REGLEMENTATION

LES ESPECES REGLEMENTEES : LES ESPECES FOURRAGERES 

« SEMENCES, SANS AUTRE QUALIFICATIF »

 Liste définie par la réglementation française : millet 

perlé, moha, achillée millefeuille..

 Normes de commercialisation à respecter.
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LA PROTECTION DES NOUVELLES VARIETES VEGETALES

 Protection des variétés par un « Certificat d’Obtention

Végétale » ou COV : il interdit à quiconque la

production et la commercialisation des semences de

la variété sans l’accord express de son propriétaire.

 Le COV permet d’utiliser des variétés protégées pour

l’expérimentation et pour la sélection afin d’en créer de

nouvelles, sans qu’il soit nécessaire d’avoir l’accord du

propriétaire.
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LA PROTECTION DES NOUVELLES VARIETES VEGETALES

 La loi française prévoit des exemptions en faveur des 

agriculteurs : ils peuvent produire, sur leur exploitation 

et pour réensemencer leurs champs, des semences 

de ferme sans demander l’autorisation à l’obtenteur.

 Ils doivent alors lui verser une contrepartie financière 

pour l’utilisation de la variété protégée.

 En fourragères, renoncement à percevoir les 

rémunération sur l’utilisation des semences de ferme 

(accord interprofessionnel du 9 février 2016 – réflexion 

en cours pour un renouvellement).



La certification des semences
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Les attentes de l’utilisateur de semences

• Semence propre

• Germination élevée

• Semence saine

• Semence protégée

• Semence de la variété demandée

• Semence pure (pas présence autre espèce)

• Semence de calibre homogène

• Semence disponible

• Conditionnement adapté

• Informations et conseils
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Semences certifiées : traçabilité et qualité

Espèce :

Species
Art

Variété :

Variety
Sorte

Lot N°
Ref N°

Anerk.-nr

Pays de production  Poids ou nombre déclaré Echantillonné

FRANCE

Catégorie Système

Pays de Production

FRANCE

Poids ou Nombre de grains

25 KG 

NET

0875N°
Usine

Date 

d ’échantillonnage

Analyse officielle

09/2016

Agence de 

Certification

LUZERNE

MEDICAGO SATIVA

Espèce 

LUZELLE

Variété

.Origine + Ets   

Producteur

F 0253
. Campagne de 

certificationX

. N°
Fabrication

xxxxxx

. Indice

xxx

SEMENCES CERTIFIEES

REGLES ET NORMES CE

6
0

0
8

9
5

  
 

D
X

C
E

R
T

IF
IC

A
T

1
9
7
 G

PASSEPORT PHYTOSANITAIRE EUROPEEN – ONPV FR
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Semences certifiées : traçabilité et qualité

POUR LES MELANGES :

PRAIRIE

BELLE PATURE

0149 F0150R564211

15 KG BRUT 09/2017

15 % DACTYLE APPETIT

20 % FETUQUE ELEVEE VORACE

5 % FLEOLE DES PRES INNONDABLE

50 % RAY GRASS D’ITALIE ROMA

10 % TREFFLE BLANC BIANCO
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Cadre

réglementaire
Semences 

certifiées 

commercialisées

Analyses

laboratoire

Fabrication 

usine

Récolte

Semis

Culture

Lot brut

Semences

mères (certifiées)

Chez 

l’agriculteur 

multiplicateur 

Multiplication

en champ

Chez 

l’établissement

multiplicateur

Fabrication

en usine

Contrôle 

des cultures
Contrôle 

des lots

Contrôle 

des lots

Semences certifiées : traçabilité et qualité



16

1.identité variétale

2.pureté variétale

3.isolement de la parcelle

4.pureté spécifique

5.état cultural

6.état sanitaire

Semences certifiées : traçabilité et qualité

CONTRÔLES EN CULTURE



17

réception

séchage

triage

calibrage

protection

conditionnement

stockage

Echantillonnage pour 

la certification du lot

Echantillonnage pour 

le suivi qualité du lot

Semences certifiées : traçabilité et qualité

CONTRÔLES EN USINE



Faire de la certification un 
argument de vente
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Avoir une connaissance précise des variétés 

Utiliser : Herbe-book
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Avoir une connaissance précise des variétés 
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Avoir une connaissance précise des variétés 

Exemple : un éleveur veut diminuer ses 

charges en favorisant le pâturage :

• Etaler la production en décalant les 

pics de production parcelle par 

parcelle

• Besoin de connaître la précocité des 

graminées semées

(écart de 20 jours entre les différentes 

variétés sur le départ en végétation)
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Avoir une connaissance précise des variétés 

Exemple : un éleveur veut renforcer son 

autonomie fourragère :

• Programmer des rotations longues pour 

élaborer un système fourrager complet 

à l’échelle de son exploitation

• Besoin de connaître la pérennité de 

la luzerne 

(écart de 25% entre les différentes 

variétés sur la pérennité)
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Avoir une connaissance précise des variétés 

Exemple : faire face à la diminution des 

possibilités d’usage des produits 

phytosanitaires:

• Miser sur les variétés naturellement 

résistantes

• Besoin de connaître les résistances 

relatives aux différentes maladies

(Nématodes, veticiliose, anthracnose, 

maladies diverses…)
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Avoir des garanties sur la qualité des semences

PURETE SPECIFIQUE

Norme : 75 à 98% minimum

Constaté : 99,4% pour le RGI et 99,7% pour 

la luzerne en moyenne

On paye que de la semence de l’espèce 

que l’on désire.
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Avoir des garanties sur la qualité des semences

FACULTE GERMINATIVE

Norme : 75 à 80% minimum

Constaté : entre 87 et 90% en moyenne

On contrôle ses doses de semis et 

l’équilibre de ses mélanges



26

Avoir des garanties sur la qualité des semences

ABSCENCE DE CERTAINES ESPECES

Exemple : Norme 0 sur la cuscute !

Sécurité pour son exploitation : prairies 

propres, limitation de la dissémination 

(longévité des graines de cuscute dans le 

sol).

L’infestation de la cuscute peut jusitifer

une rupture de bail rural.



Les semences de ferme ne 
sont pas toujours synonymes 
d’économies
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Produire sa semence a un coût

Comparer les coûts toutes choses par ailleurs :

-les coûts directs de la production de la semence de

ferme : triage à façon

… mais aussi

-le temps de travail

-les doses de semis supérieures

-les besoins en désherbage supplémentaires

-les coûts de traitement supplémentaires

-le stockage mobilisé

-les compétences à acquérir…
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Raisonner la semence comme un investissement

Raisonner sur la durée de vie de la prairie ou de la

luzernière : amortissement des coûts sur plusieurs

années

Prendre en compte les coûts… mais aussi les

recettes !

-considérer le rendement des variétés

-prendre en compte les valeurs alimentaires

-prendre en compte la pérennité des

variétés
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Raisonner la semence comme un investissement
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Petit rappel…

Derrière chaque semence il y a un agriculteur-
multiplicateur et miser sur une semence de
qualité, c’est aussi miser sur une production
agricole de qualité.

La rémunération de cette production agricole
passe aussi par un prix payé par l’utilisateur en
rapport avec la qualité du produit.


